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localités et la distance du transport de la crème. Ce coût embrasse les frais de trans
port, la fabrication, les boîtes, le mise en marché et toute perte possible dans les 
recouvrement. Sous ce rapport, la preuve démontre qu’une crémerie n’a fait qu’un 
profit très faible.

7-B. Votre comité s’est aussi enquis de la question de l’accaparement du marché, 
et il a trouvé sur ce point que la chose n’était pas établie. Il y a concurrence directe 
et aiguë, et quiconque a l’argent voulu et désire le faire, peut acheter directement des 
producteurs toutes les denrées qu’il veut—une caisse d’œufs ou une caise de beurre, 
etc., selon le cas. La même chose s’applique aux produits de viande. Les marchés
sont grands ouverts. Tout boucher, détailleur ou consommateur peut concurrencer 
dans le marché ouvert avec ceux qui poursuivent le même trafic.

8. Quant au détailleur, votre comité a trouvé que l’écart était plus accentué, avec 
résultats variables, indiquant des prix élevés injustifiés dans des cas isolés seulement. 
Mais ici encore, comme dans le cas des denrées alimentaires, les opérations sont faites 
sur marge rapprochée du coût réel. A ce sujet, le public consommateur a le pouvoir 
de réduire le coût de cinq à quinze pour 100, en utilisant quelques-unes des marques 
moins chères des viandes ou en se contentant d’un service moins dispendieux. On a 
démontré que dans plusieurs parties du Canada, il devient difficile pour les détailleurs 
de disposer d’autres choses que des morceaux de choix, et il en résulte que les morceaux 
moins choisis doivent être sacrifiés. On a sur ce point donné une attention particu
lière au bacon, qui est vendu sur le marché anglais sous la forme appelée les deux côtés 

Le marché canadien exige des qualités hautement spécialisées, ce quiWiltshire.
oblige à fumer le porc en huit ou dix morceaux et de la façon la plus coûteuse, et 
encore c’est le choix seulement qui trouve un débouché immédiat. Ces choses tendent 
naturellement à l’augmentation marquée du coût des denrées réellement usitées.

9. Les livraisons dispendieuses et fréquentes qu’en exige actuellement ajoutent 
matériellement au coût des marchandises. Que ceci puisse ou non être élagué, voilà

question que le public seul peut résoudre.
10. Quant à l’accumulation secrète, votre comité a étudié les archives de la divi

sion du coût de la vie du ministère du Travail, ainsi que la preuve soumise devant 
lui, et l’on a trouvé qu’il n’y avait aucun fait qui put être légitimement appelé accu
mulation secrète. Au cours des derniers six mois, il est vrai, il y avait en magasin 
au Canada une forte quantité de bœuf gelé. Ceci toutefois était un produit préparé

la Commission britannique des vivres, et avait été commandée par cette com-

une

mission avant la signature de l’armistice ; on le retenait en magasin en attendant les 
lettres de navig’ation, et la denree n était pas vendable au Canada saut en proportion
limitée.

11. Quant à l’épicerie en général, l’enquête de votre comité n a pas été 
approfondie pour lui permettre de la traiter de façon complète soit au point de vue 
de la fabrication ou de la distribution. Il en est de même du poisson et des fruits. 
En tant que votre comité a pu avancer, la preuve indique la même condition générale, 
savoir: coût élevé de la distribution et profits nets faibles. Dans la portée la plus 
large des denrées, votre comité a progressé tout comme pour les denrées alimentaires, 
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mais encore les frais de production et de distribution ont semble etre les facteurs 
dominants dans la détermination des prix. Sous ce rapport, votre corn,te desire 
attirer l’attention de la Chambre sur deux lignes précises, savoir, les chaussures et les 
marchandises courantes. Pour les chaussures, votre comité a trouve que 1 augmen
tation du coût de fabrication était d’environ cent pour cent, avec une tendance a la 
hausse, en raison du coût augmenté du cuir et de l’augmentation dans les frais de 
main-d’œuvre. Dans cette ligne, les profits des manufacturiers varient de zero, presque, 
à un maximum de 17 pour 100. Dans les marchandises courantes, les memes condi
tions ont été constatées. La matière première et le coût de la mam-d œuvre ont porte 
les frais de manufacture à une bonne augmentation de cent pour cent dans plusieurs
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cas, et à tout prendre le profit spécitique sur


